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La création du Groupement d’Intérêt Public « Conservatoire Botanique d’Alsace » a été 
officialisé le 4 juin 2010 par publication au Journal Officiel. 
 
� Fonctionnement de la structure 
 

• Conseil d’administration et bureau 
Le Conseil d’Administration s’est réuni le 26 janvier et le 31 août 2011. 
 
Le Bureau du Conservatoire a été élu lors du Conseil d’Administration du 26 janvier 2011. Il 
est composé de : 

� Mme Nicole THOMAS, représentant le Conseil Régional d’Alsace, Présidente  
� M. Rémi BERTRAND, représentant le Conseil Général du Bas-Rhin,  Vice-Président 
� M. Fabrice CIARLETTA, représentant la Ville de Mulhouse, Vice-Président 
� M. Pierre BIHL , représentant le Conseil Général du Haut-Rhin, assesseur 
� Mme Françoise BUFFET, représentant la Ville de Strasbourg, assesseur 
� M. Michel HOFF, représentant l’Université de Strasbourg, assesseur 
� Mme Claire PIRAT, représentant la Société botanique d’Alsace, assesseur 

 
• Personnel 

Le recrutement du Directeur a été lancé fin février et les entretiens se sont déroulés en juillet. 
Le choix du jury a été validé lors du Conseil d’Administration du 31 août 2011. Une feuille de 
route, jointe au présent rapport, a été élaborée sur la base des missions prioritaires 
identifiées pour 2012-2013. Le Directeur, M. Régis HUET, a pris ses fonctions le 1er 
décembre. 
Une secrétaire a été mise à disposition à titre gracieux par le Conseil Régional pour 20% de 
son temps. 
 

• Démarches administratives 
Le numéro SIRET et le code APE ont été obtenus auprès de l’INSEE. Le code APE a été 
rectifié pour correspondre avec l’activité réelle du GIP.   
La déclaration d’embauche du Directeur a été effectuée auprès de l’URSAFF. 
Un compte courant a été ouvert au CIC.  
L’agence comptable Alsec a été retenue pour assurer la comptabilité du GIP sur 2011-2012. 
Des devis d’assurance multi-risques professionnels ont été demandés. 
 
 
� Activités 2011 
 
Le mois de Décembre 2011 a été consacré à une prise de contact avec les membres du GIP 
ainsi qu’avec la Dreal afin de préciser les attentes respectives et d’élaborer un pré-projet 
2012/2013. M. Jean-Pierre REDURON a également été rencontré. Les synthèses de ces 
réunions figurent en annexe. 
 
 
� Budget 2011 
 
La contribution financière des membres au fonctionnement du siège social du Conservatoire 
Botanique s’élève à 47 500 euros en 2011, respectivement à  hauteur de 17 500 euros pour 
le Conseil Général du Bas-Rhin et de 30 000 euros pour le Conseil Régional d’Alsace. 
 
Les dépenses, sous réserve de la clôture comptable et de la validation du Conseil 
d’Administration, s’élèvent à 4 534.93 euros, correspondant au coût salarial et aux frais de 
déplacement. 
 
Conformément à l’article 20 de la convention constitutive, l’excédent sera reporté sur 
l’exercice 2012. Il sera proposé de l’affecter à des actions et/ou à un fonds de roulement de 
trésorerie. 
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� Budget prévisionnel 2012-2013 
 
Le Conseil d’Administration du Conservatoire du 31 août 2011 a adopté un budget 
prévisionnel pour les contributions financières de 228 800 euros en fonctionnement et de 
101 000 en investissement pour la période 2012-2013. 
 
Sur cette base, le Conseil Régional a voté sa contribution au fonctionnement et à 
l’investissement à hauteur de 115 400 euros pour les 2 prochaines années. 
 
Un dossier de demande de participation à hauteur de 16 850 euros pour l’année 2012 a 
également été adressé au Conseil Général du Haut-Rhin pour une instruction en début 
d’année 2012. 
 
Une rencontre avec le service Politiques régionales européennes du Conseil Régional a 
permis de préciser le contenu, les dépenses éligibles et le taux de participation du Feader au 
fonctionnement et à l’investissement prévisionnels. En conséquence, un ajustement du plan 
prévisionnel de financement devra être effectué. Un courrier a été envoyé au service 
instructeur du Feader afin de l’informer de la prochaine sollicitation financière à hauteur de 
114 000 euros pour 2012-2013, le dossier permettant son instruction devant être complété 
en début d’année 2012. 
 
La participation du Conseil Général du Bas-Rhin sera instruite pour mars 2012. 
 
Enfin, la participation de la Dreal sera sollicitée sur des dossiers précis. 
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ANNEXE : 
 

Synthèses des réunions
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Synthèse de réunion 

CG67 / CBA 
 
Date : 7/12/11 
Lieu : CG67, Pole Développement des Territoires 
Présents : M. Denis SCHWAB, Adjoint au Chef du Service Agriculture Espaces Ruraux et 
Naturels ; M. Régis HUET, Directeur du Conservatoire Botanique d’Alsace 
 

* * * 
 

• Fonctionnement 
� Participation financière 2011 : délibération en novembre pour une participation 

de 17 500 euros, versement de 50% en cours. Solde sur la base d’un bilan 
d’activités à remettre le 6 janvier 2012 au plus tard. 

� Etablir une convention-cadre bilatérale sur 3 ans (2012/2014) avec convention 
d’application annuelle financière pour mars 2012. Acompte de 50 à 80% à la 
signature, solde en décembre. 

 
• Attentes du CG 67 vis-à-vis du Conservatoire Botanique d’Alsace : 

� Information et expertise dans le cadre des projets d’aménagement : quelle 
intervention, type d’AMO du Conservatoire en phase travaux : contrôle et 
vérification de protocole de transplantation, fournitures des plants, suivi des 
travaux, coordination des travaux, mise en œuvre pour le compte du CG ? 
Bilan des projets d’aménagement à réaliser et discussions avec le Pôle 
Aménagement du Territoire en 2012 

� Appui du Conservatoire à définir sur politique ENS, agri-environnement 
� Contribution au PNA Messicoles 
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Synthèse de réunion 
Université / CBA 

 
Date : 7/12/11 
Lieu : Université de Strasbourg 
Présents : M. Michel HOFF, Conservateur de l’herbier de Strasbourg ; M. Régis HUET, 
Directeur du Conservatoire Botanique d’Alsace 
 

* * * 
 

• Contribution de l’Université : partie Alsace de l’Herbier de l’Université, service  
dépendant directement du Doyen 

� Mise à disposition de personnel : 
� ¼ de temps de M. HOFF, Conservateur – étude de la flore d’Alsace, 
� ½ temps de Mm Françoise DELUZARCHE, Ingénieur d’étude – gestion 

de l’herbier, inventaire des collections et des collecteurs 
� ½ temps Mm Marie-Louise SCHWALBACH, Technicienne – gestion de 

l’herbier, saisie des données 
� + temps d’un Maître de conférence rattachée à l’herbier – numérisation 

de l’herbier  
� + une ½ douzaine de bénévoles - saisie des données 

� Mise à disposition de salles : 
� 1 salle de 40m2, abritant les bureaux de Mm DELUZARCHE et 

SCHWALBACH 
� 1 salle abritant la bibliothèque de la SBA 

 
• Bilan des travaux en cours 

o Base de données de l’Herbier :  
� 40-45 000 données saisies sur les 60 000 échantillons, à raison de 15 

échantillons/jours 
� Début de numérisation des types 

� Base phytosociologique Sophy (Université, usufruit à la SBA) : environ 220 000 
données alsaciennes saisies 

 
• Attentes 

� Aménagement des locaux 
� 3/4 pièces pouvant accueillir l’herbier, 
� 1 salle de conférence, 
� 1 salle-musée à 5 ans  

 
� Gestion de l’herbier 

� Transférer l’herbier de son emplacement actuel dans les nouveaux 
locaux, avec achats de compacteurs. Urgent. 340 000-380 000 euros au 
total. A solliciter Fondation Universitaire, Université… 

� Accélérer la saisie des échantillons : nécessité de personnel 
supplémentaire 

� Développer la numérisation de l’herbier : nécessité de personnel 
supplémentaire 

� Faire évoluer la base de données 
� Acquérir ou se faire prêter des herbiers se rapportant à la flore 

alsacienne : herbiers de la Société d’Histoire Naturelle de Colmar, 
Herbier Schulz (MNHN de Paris), Herbier Mougeot (MNHN Paris), 
herbiers à rechercher sur Montbéliard, Belfort, Nancy,… 

 
• A transmettre au Conservatoire Botanique d’Alsace 

� Copie du projet de transfert de l’herbier 
� Convention d’utilisation des bases 
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Synthèse de réunion 
SBA / CBA 

 
Date : 7/12/11 
Lieu : Université de Strasbourg 
Présents : M. Michel HOFF, Président ; Mm Claire PIRAT, administratrice de la SBA ; M. 
Régis HUET, Directeur du Conservatoire Botanique d’Alsace 
 

* * * 
 

• Contribution de la Société Botanique d’Alsace 
� Bénévolat valorisé : 

� Collectes de données terrains : 10 sorties avec 10 botanistes/sortie (sorties 
« plaisirs », sorties d’exploration, sorties de formation) 

� Gestion de la base de données Brunfels – M. HOFF 
� Gestion de la base de données Sophy – M. HOFF 
� Gestion de la bibliothèque – M. HOFF 
� Secrétariat de la SBA 

� Mise à disposition de la bibliothèque : 
� Achat d’ouvrages pour 3 à 4 000 euros/an 
 

• Bilan des travaux en cours 
� Base de données  Brunfels : 

�  environ 210 000 données alsaciennes saisies, 10 à 15 000 saisies 
terrain/an + 10 000 saisies des données publiées ; en première analyse : 
60% du territoire régional sous-prospecté (- de 100 données/communes), 
60% du territoire « intéressant » prospectés 

� Gestion de la bibliothèque 
� Inventaire informatisé de la bibliothèque en cours  

� Secrétariat de la SBA 
� Edition d’un bulletin de liaison bi-annuel de la SBA 

� Activité de publication 
� Publication d’un ouvrage sur les messicoles 
� Participation à la publication d’un référentiel habitats forestiers  (ONF) 

en 2012 
� 2 colloques – Ptéridophytes en 2009, actes publiés 

 
• Pistes de réflexion 

� Base de données Brunfels 
� Compléter les zones sous-prospectées et non prospectées 
� Accélérer la saisie des données publiées : nécessité de personnel 

supplémentaire 
� Intégrer les autres sources de données : établir un partenariat avec 

Télabotanica, ONF, CSA, PNR, Collectivités/Bureaux d’étude,… 
� Faire évoluer les bases de données et leur gestion : saisie en ligne, 

compatibilité des 3 bases, couplage avec d’autres couches SIG 
� Reprendre et faire évoluer l’Atlas en ligne 

� Gestion de la bibliothèque 
� Accélérer l’informatisation de la bibliothèque : nécessité de personnel 

supplémentaire 
� Activité de restitution de données et publication 

� Réviser la liste rouge de la flore d’Alsace 
� Publier un référentiel habitats 
� Publier une revue sur les 3 régions de l’Est – cf. Les nouvelles 

archives de la flore jurassienne et du Nord-Est  de la France 
� Editer des monographies de sites naturels (ex : Flore de la Hardt,…) 
� Organiser un colloque/an. Ex Flore et végétation des Vosges en 

octobre 2012 
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� Rééditer la flore d’Alsace : en attente des révisions en cours de 
plusieurs groupes, à 3-5 ans 

� Représentation aux différentes réunions : Docobs, Comité alsacien de la bio-
diversité, TVB,… 

� Contribution au PNA messicoles, au PNA Liparis de Loesel 
� Souhait d’un agrément national 
 

• A transmettre au Conservatoire Botanique d’Alsace 
� Convention d’utilisation des bases 

 
• Projet de convention bi-latérale 

� Mise en place d’un groupe de travail de la SBA pour préciser sa contribution et 
ses attentes 

� Présence du Directeur du CBA au Conseil d’Administration de la SBA le 27/28 
janvier 
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Synthèse de réunion 
Ville de Strasbourg / CBA 

 
Date : 8/12/11 
Lieu : Département Espaces Naturels de la Ville de Strasbourg 
Présents : M. Frédéric LONCHAMPT, Responsable du Département Espaces Naturels ; M. 
Christian DRONNEAU ; Chargé d’études Milieux naturels et biodiversité ; M. Régis HUET, 
Directeur du Conservatoire Botanique d’Alsace 
 

* * * 
 

• Rencontre de prise de contact : 
� Présentation de M. Régis HUET 

 
• Contribution de la Ville Strasbourg 

� Contribution financière : 
� Budget de fonctionnement de 60 000 euros/an : Ce montant 

correspondant à la prise en charge des 2 postes de jardiniers 
initialement prévus comme contribution. Ces postes ont été supprimés 
suite au départ à la retraite des agents, l’entretien étant actuellement 
assuré par les équipes des espaces naturels en surplus de leurs tâches. 
Aussi, la Ville a affecté une participation financière équivalente au 
budget de fonctionnement du GIP pour la gestion de l’antenne 
strasbourgeoise. Se pose la question d’une embauche de personnel 
propre au GIP ou d’une externalisation de cette gestion. 

� Budget d’investissement : 200 000 euros inscrits en 2012 pour 
l’aménagement de l’antenne strasbourgeoise de conservatoire 
(construction d’un bâtiment technique, système d’arrosage, bacs de 
culture, clôtures), projet à définir précisément. 

� Mise à disposition de terrain : 
� 1 terrain de 36 ares à la Ferme de Bussières, (avec possibilité 

d’extension), plus 1 mare à vocation pédagogique et de conservation 
ainsi que 2 zones humides, et les aménagements qui y seront réalisés 

� 1 zone au Polygone, contenant 1 mare hébergeant les plants-mère 
� Mise à disposition d’un bureau : 

� 1 bureau aménagé dans la ferme de Bussières 
 

• Bilan des travaux en cours 
� Conservation ex-situ : 

�  Une 30aine d’espèces sous forme végétative.  
 

� Renaturation, transplantation in-situ :  
� Plusieurs opérations de sauvegarde et de transplantation/renaturation 

en lien le CSA : ex vigne sylvestre. 
� Gestion de sites et de milieux alluviaux 
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• Attentes et propositions 

� Conservation ex-situ 
� Ré-aménager l’espace de conservation ex-situ 

� Actions concrêtes de renforcement/renaturation sur des sites 
� Structurer la démarche de restauration 

� Connaissances 
� Mettre en place des suivis réguliers sur les espèces patrimoniales 

� Appui scientifique et technique 
� Evaluer les effets de la gestion 
� Mettre en place des préconisations de gestion d’espèces 
� Mettre en place un appui auprès des RNN 
� Garantir la gestion des APPB flore 

� Accompagner la collectivité dans ces projets de restauration 
� Projet de restauration de zones humides à la Robertsau 
� Projet life au Rohrschollen 

 
 

• Site de Bussière 
� Visite le 28 décembre 2011 à 14h. 
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Synthèse de réunion 
Ville de Mulhouse et Mulhouse Alsace Agglomération / CBA 

 
Date : 9/12/11 
Lieu : Service Espaces Verts de la Ville de Mulhouse 
Présents : M. Fabrice CIARLETTA, Adjoint à l’Ecologie Urbaine de la Ville de Mulhouse – 
Vice-Président du CBA, Président ; Mm Véronique SCIUS-TURLOT, Ingénieur à la ville de 
Mulhouse en charge du Conservatoire Botanique de Mulhouse ; M. Philippe MEMHELD, 
Directeur du Srvice Espaces Verts ; M. Mathieu HILDEBBRAND, technicien chargé de 
cultures au Conservatoire ; M. Régis HUET, Directeur du Conservatoire Botanique d’Alsace 
 

* * * 
 

• Rencontre de prise de contact : 
� Présentation de M. Régis HUET 
� Présentation du Conservatoire Botanique de Mulhouse : historique, personnel 

et fonctionnement, lien avec le Jardin Zoologique et Botanique de Mulhouse 
 

• Contribution de la Ville de Mulhouse 
� Mise à disposition de personnel : 

� 10% de temps de Mm. SCIUS-TURLOT, Ingénieur en charge du 
Conservatoire Botanique de Mulhouse, 

� ½ temps de M. HILDEBRAND, technicien – responsable de la 
conservation ex-situ et de la multiplication 

� ¼ temps de Melle LITZLER, technicienne – conservation ex-situ et 
multiplication 

� Mise à disposition de terrain au service espaces verts : 
� 1 partie de la serre à 5 compartiments 
� 1bac de culture horticole 
� 1 batterie de congélateurs et réfrigérateurs de conservation ex-situ 

 
• Contribution de Mulhouse Alsace Agglomération 

� Mise à disposition de personnel gérant les rocailles et la zone humide de 
présentation. 
Ce quota de personnel de la ville de Mulhouse intervenant plus 
globalement sur l’entretien des espaces verts du jardin zoologique et 
botanique est directement pris en charge par Mulhouse Alsace 
Agglomération qui verse un montant forfaitaire équivalent à la Ville. 

� Mise à disposition de terrain au jardin zoologique et botanique : 
� 2 rocailles et 1 zone humide de présentation des plantes locales : Jura 

alsacien et Sundgau, collines sous-vosgiennes 
� 1zone, hors présentation public, de culture horticole des espèces 

régionales 
 

• Bilan des travaux en cours 
� Conservation ex-situ : 

�  217 espèces d’Alsace et des régions voisines en conservation 
� 21 monographies simplifiées de conservation 

� Renaturation, transplantation in-situ :  
� Plusieurs opérations de sauvegarde et de transplantation/renaturation 

en lien avec des structures gestionnaires : Grand Ballon, Petite 
Camargue Alsacienne, sites CSA, contournement de Colmar avec 
CG68, forêt de la Hardt avec ONF. Plus ou moins de succès en 
fonction de la gestion ultérieure et du suivi.   

� Pédagogie 
� Rocailles et zone humide du jardin zoologique et botanique de 

Mulhouse 
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• Attentes et propositions 

� Conservation ex-situ 
� Faire évoluer le mode de stockage des graines : achats de matériel 

plus performants 
� Définir les priorités régionales et s’inscrire dans un projet régional 

global 
� Poursuivre les monographies de conservation par espèce 
� Augmenter l’espace de conservation ex-situ 

� Actions concrêtes de renforcement/renaturation sur des sites 
� Définir des priorités 
� Réaliser des essais sur le mode de réintroduction 
� Assurer un suivi des opérations de réintroduction/renforcement 

d’espèces 
� Développer le partenariat avec de structures gestionnaires d’espaces : 

appui et conseils à la gestion sur les espèces menacées 
� Intervenir sur les espèces invasives 

� Pédagogie 
� Gérer les rocailles et la zone humide de présentation 
� Revoir la partie « Conservation de la flore » sur le site internet du 

Jardin zoologique et botanique 
� Développer des programmes d’information/sensibilisation en lien avec 

les programmes de conservation 
� Intégrer le Jardin botanique de l’Université de Strasbourg 

 
 

• Conseil scientifique du Jardin botanique de Mulhouse 
� Présence du Directeur du CBA le 23 janvier 2012. 

 
• Projet de convention bi-latérale 

� Proposition à transmettre à la Ville et à l’Agglomération 
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Synthèse de réunion 
CG68 / CBA 

 
Date : 9/12/11 
Lieu : CG68, Service Environnement et Agriculture 
Présents : M. Eric LEVASSEUR, Chef du Service Environnement et Agriculture ; M. Philippe 
MERCKLE ; Régis HUET, Directeur du Conservatoire Botanique d’Alsace 
 

* * * 
 
• Fonctionnement 

� Participation financière 2012 : budget de fonctionnement de 8 000 euros/an 
(transfert des crédits alloués au Jardin Zoologique et Botanique) et budget 
d’investissement de 8 000 euros. Dossier de demande de subvention à 
transmettre avant fin 2011 pour une instruction début d’année 2012. 

� Possibilité de financement supplémentaire d’actions ponctuelles sur des crédits 
de fonctionnement. 

� Etablissement d’une convention annuelle bilatérale pour 2012. 
� Proposition d’héberger le siège social du CBA 

 
• Bilan des travaux en cours 

� Conservation ex-situ : 
�  Subvention au Jardin Zoologique et Botanique de Mulhouse 

� Renaturation, transplantation in-situ :  
� Opérations de transplantation sur des projets d’aménagements : 

Grand Ballon, déviation de Wintzenheim. Suivis mis en place. 
� Connaissance : 

� Observations de terrain par 3 botanistes du service. 
 

• Attentes et propositions : 
� Conservation génétique des espèces 
� Actions concrêtes 

� Réponse aux attentes et priorités locales sur des projets concrêts. 
Importance d’un dossier en 2012 

� Partenaire technique, expertise et conseils sur les projets : Assistance 
à maîtrise d’ouvrage, Maîtrise d’ouvrage des travaux de 
transplantations ? 

� Réflexion sur la réintroduction : surface, localisation,… 
� Réflexion sur les invasives. Cf projet Interreg avec Université de 

Freiburg 
� Connaissance 

� Etablissement d’une convention d’échanges de données 
� Pédagogie 

� Travail avec les structures d’éducation à l’environnement : réseau 
Ariéna 

 
• A faire 

� Dossier de demande de subvention 2012 
� Projet de convention bilatérale 

 
 
 
 
 
 
 
 



Conservatoire Botanique d’Alsace – Siège social – 1 place Adrien Zeller – BP 91006 – 67070 STRASBOURG CEDEX 
 

 
Synthèse de réunion 

CRA / CBA 
 
Date : 13/12/11 
Lieu : CRA, Direction de l’Environnement et de l’Aménagement 
Présents : Mm. Laurence GANTZER, Chef du Service Environnement ; M. Christian 
DRONNEAU, chargé d’études milieux naturels et biodiversité  ; M. Régis HUET, Directeur du 
Conservatoire Botanique d’Alsace 
 

* * * 
 

• Fonctionnement 
� Participation financière 2011 : délibération en mars 2011, convention signée le 

6 décembre pour une participation de 30 000 euros, versement de 80% en 
cours. Solde sur la base d’un bilan d’activités à début janvier 2012. 

� Participation financière 2012-2013 : délibération du 9 décembre 2011, 
convention en cours de signature, pour un montant de 115 400 euros 
(fonctionnement et investissement). 80% d’acompte annuel. 

� Convention de mise à disposition d’un bureau 
� Etablir une convention-cadre bilatérale sur 2 ans (2012/2013) avec convention 

d’application annuelle financière. 
 

• Attentes et propositions : 
� Connaissance 

� Travail de recherche avec des Universités supports : Faculté de 
Pharmacie de Strasbourg,  Universités de la vallée du Rhin 
supérieur,… 

� Récolte et structuration des données flore au niveau régional 
� Evaluation de l’état de l’environnement, développement de bio-

indicateurs de la flore 
� Appui technique 

� Démarche opératoire de prise en compte de la flore dans les projets 
d’aménagement 

� Exercer une expertise équilibrée 
� Evaluation de l’efficience des MAEt 
� Contribution au PNA Messicoles 
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Synthèse de réunion 
DREAL / CBA 

 
Date : 6/12/11 
Lieu : Dreal 
Présents : Mme Emmanuelle CARON, Chef de service Milieux et Risques Naturels ; M. 
Claude Nicloux, Chef du Pôle Nature ; Mm Michelle SCHORTANNER, chargée mission 
Expertise naturaliste et suivi CSRPN ; M. Régis HUET, Directeur du Conservatoire 
Botanique d’Alsace 
 

* * * 
 

• Rencontre de prise de contact : 
 

� Présentation de M. Régis HUET 
� Présentation du Service Milieux et Risques Naturels 

 
• Attentes de la Dreal vis-à-vis du Conservatoire Botanique d’Alsace : 

� réactualisation de la liste rouge de la flore régionale, recherche des stations 
� établissement d’un référentiel des habitats naturels en Alsace 
� proposition d’un cahier des charges pour les études d’impact (cf. Franche-

Comté) : méthodologie, recueils des connaissances. 
Une réflexion sur l’intervention du Conservatoire Botanique dans le cadre des 
études d’impact doit être menée. Pour la Dreal, le Conservatoire Botanique ne 
doit se positionner qu’à l’amont. 

 
• Autres points 

� Conservatoire Botanique Grand Est : réunion en mars-avril 2012 à l’initiative 
de la Franche-Comté 

� Comité technique du Conservatoire Botanique : proposition de participation de 
la Dreal 

� Financement 2012 : 10 à 30 000 euros sur projets à définir. 
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Synthèse de réunion 
JP REDURON / CBA 

 
 
Date : 21/12/11 
Lieu : Mulhouse 
Présents : M. Jean-Pierre REDURON, Ingénieur horticole et botaniste ; M. Régis HUET, 
Directeur du Conservatoire Botanique d’Alsace 

* * * 
 

• Rencontre de prise de contact : 
� Présentation de M. Régis HUET 
� Présentation de M. Jean-Pierre REDURON 
� Historique et contexte de la création du Conservatoire Botanique d’Alsace 
� Intérêt floristique de l’Alsace 

 
• Pistes de réflexions : 

� Connaissances  
� Transférer l’herbier de Rastetter des Archives de Colmar à Strasbourg 
� Définir les priorités régionales, mode de consultation à définir 
� Rechercher des données flore dans les pays limitrophes (ex : données 

sur le Sundgau en Suisse et Allemagne) 
� Conservation ex-situ 

� Définir les priorités régionales. S’inspirer de la réflexion menée au CBN 
Bailleul « ex-situ de précaution, ex-situ d’action » 

� Poursuivre les monographies de conservation par espèce, 
éventuellement sous la forme de Plans Régionaux d’Actions 
Conservatoire 

� Actions de renforcement/renaturation sur des sites 
� Complémentarité avec les structures gestionnaires d’espaces in-situ 
� Définir des priorités 
� Assurer un suivi des opérations de réintroduction/renforcement 

d’espèces 
� Intervenir sur les espèces invasives : l’Alsace est un couloir très 

sensible. Problématique des mélanges commerciaux de graines 
« Jachères fleuries ». 

 
• Proposition : 

� Envisager une collaboration sous forme de prestation 
� Appui général au lancement de la structure : définition des priorités,… 
� Participation à des opérations concrêtes : PNA Messicoles et autres 

PNA sur 2/3 espèces  emblématiques de l’Alsace et fortement 
menacées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


